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Demande d’inscription

à l’école de Tir à l’Arc

(à remplir en caractères d’imprimerie, merci)

Je soussigné(e) Mme (, Mlle (, M. ( _______________________________________________________

Date de Naissance : _ _ / _ _ / _ _       Lieu de naissance : _____________________________________

Nationalité :______________________ Profession ou niveau scolaire : ____________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________

Code Postal : ________________  Ville : _______________________________________________________

Téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _      Portable : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Email : ___________________________

Demande mon inscription à l’école de Tir à l’arc de la 1ère Compagnie d’Arc d’Aulnay sous Bois et accepte de me soumettre à la stricte discipline de celle-ci.

Nota : Toute candidature est soumise à l’approbation du bureau

Pièces à fournir lors de votre première séance
· Un certificat médical de moins de 3 mois autorisant à la pratique du Tir à l’arc en compétition
· Une photo d’identité récente

· Un chèque pour le règlement de la licence et de l’école de tir 
· 3 enveloppes timbrées blanches
Il vous sera demandé le prix de la licence pour faire partie de la Fédération Française de Tir à l’Arc (F.F.TA). Elle comprend votre cotisation auprès du Comité Régional et du Comité Départemental ainsi que l’assurance.

Questionnaire

Avez-vous déjà pratiqué le tir à l’arc   oui ( non (
Si oui, dans quel Club ou Compagnie : ______________________________________________________

Pendant combien de temps : _______________________________________________________________

Ecole d’initiation

Les séances sont hebdomadaires, d’une durée d’une heure et demie durant trois mois.

Le nombre de participants est limité.

En fonction du nombre d’inscriptions et d’initiateurs, la 1ère Compagnie d’Arc d’Aulnay sous Bois se réserve le droit d’annuler l’école de tir à l’arc.
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Matériel

L’arc est prêté pendant un an (salle et terrain). Un chèque de caution de 76 euros vous sera demandé à compter du 4ème mois, lorsque les entraînements se feront sur le terrain.

Le petit matériel (flèches, dragonne, palette, brassard, carquois et plastron) n’est prêté que pendant les trois mois d’initiation, ensuite, il sera à la charge du tireur.

Vous pouvez renvoyer votre demande d’inscription à.

Mme Frédérique BOURDONNEAU

137, avenue du Président Wilson

93320 Les Pavillons sous Bois

au plus tard le 06 octobre 2010.

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter :

Tél. : 01 48 48 80 90

Email : webmaster@arcaulnay.fr
Fait à :

Le

Signature précédée de la mention « lu et approuvé ».
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